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 n° 298 146 du 4 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MACE 
Chaussée de Lille 30 
7500 TOURNAI 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. EMDADI loco Me C. MACE, 

avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

  

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité algérienne, d’origine kabyle, et vous avez vécu à Alger 
jusqu’en 2007, et ensuite dans la ville de Tizi Ouzou, jusqu’à votre départ d’Algérie.  
 

Vous quittez l’Algérie le 10 octobre 2017 et gagnez France où, en date du 15 janvier 2018, vous 
introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités françaises ; vous quittez la 

France quelques mois plus tard après avoir reçu une réponse négative, vous arrivez en Belgique le 01 
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juillet 2018, et vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités 

compétentes en date du 24 septembre 2021.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
 

Votre père occupait le poste de commissaire à la Direction Générale de la Sûreté Nationale. En 1994, 

soit dans le courant de votre quatorzième année, il est abattu devant son lieu de travail dans des 

circonstances qui vous sont inconnues.  

 

En 2005, votre frère est tué alors que, tous les deux, vous évoluiez dans la rue. Un homme à bord d’une 
voiture lui a tiré dessus parce qu’il travaillait pour les Droits de l’Homme ; après avoir ainsi abattu votre 
frère, cet homme vous dit « Ton tour va venir ». C’est alors que vous prenez conscience du fait que 
vous êtes différent de ceux que vous appelez « le peuple » en raison du fait que, comme votre père et 

votre frère, vous n’êtes pas musulman.  
 

En 2006 ou 2007, vous quittez Alger pour la ville de Tizi Ouzou. Durant un mois, vous résidez chez un 

ami de feu votre père, puis vous intégrer une antenne du Mouvement pour l’Autodétermination de la 
Kabylie (ci-après dénommé « MAK »), où vous habiterez et travaillerez durant une période de dix ans.  

 

Durant cette période, vous essuyez régulièrement des injures des personnes dans le besoin venues se 

sustenter au sein de cette antenne ; parce que vous n’êtes pas musulman, ils refusent que vous les 
serviez et vous insultent. Vous êtes également insulté par des gens à l’extérieur de ce centre en raison 
du fait que vous sortez, buvez de l’alcool et ne pratiquez pas le ramadan.  
 

En 2017, las des pressions et des insultes qui pèsent sur vous en raison du fait que vous n’êtes pas 
musulman, et encouragé par vos collègues du MAK qui vous disent que vous devez vous en aller, vous 

décidez de quitter l’Algérie.  
 

Depuis votre départ, vous n’avez plus aucun contact en Algérie.  
 

Vous avez été victime d’une agression en Belgique, eu sein du centre d’accueil où vous êtes hébergé. 
Dans le courant du mois de janvier 2023, vous avez été attaqué au couteau par un Algérien après que 

ce dernier ati su que vous n’étiez pas musulman.  
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé un récépissé valant 
justificatif de l’identité qui vous a été délivré par les autorités françaises, une copie de votre acte de 
naissance, une copie de de votre permis de conduire algérien, une copie de la carte d’identité 
algérienne d’un homme appelé [H.O.], une copie de l’acte de naissance de votre père, une copie de 
l’acte de naissance de votre frère et une copie d’un constat de lésion qui vous a été délivré en Belgique 
en date du 04 janvier 2023. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  

 

Il ressort en effet de votre entretien personnel que vous souffrez de troubles du sommeil et que le 

souvenir de la mort de vos proches vous occasionne nervosité et anxiété (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 03). Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. En 

l’occurrence, vous avez été invité à signaler tout problème susceptible de perturber la bonne marche de 
l’entretien personnel (cf. Notes d’entretien personnel, page 03), deux interruptions dudit entretien ont été 
observées (cf. Notes d’entretien personnel, page 15 et page 24) et il vous a été demandé comment 
vous vous sentiez deux fois (cf. Notes d’entretien personnel, page 15 et page 24).  
 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  
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Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale et de l’ensemble des éléments consignés dans votre dossier administratif, il y a 
lieu de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 

protection subsidiaire.  

 

En effet, vous invoquez, en cas de retour en Algérie, craindre le peuple, lequel ne vous aime pas car 

vous n’êtes pas musulmans et qui veut vous tuer comme ils ont tué votre père et votre frère (cf. Notes 
d’entretien personnel, pages 15 et 16).  
 

Cependant, aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations, et ce pour les raisons suivantes.  

 

Premièrement, il est observé, dans votre chef, un comportement incompatible avec celui d’une 
personne ayant une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.  

 

En effet, vous avez déclaré être arrivé en Belgique en 2018 (cf. Notes d’entretien personnel, page 12), 
et y avoir introduit une demande de protection internationale en 2021 (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 13), soit près de trois années plus tard.  

 

Interpellé quant à votre demande de protection internationale tardive, vous avez expliqué que vous ne 

saviez pas comment vous y prendre, et que vous avez dû attendre que des personnes vous expliquent 

comment faire (cf. Notes d’entretien personnel, page 13). Sur interpellation toujours, vous avez affirmé 
que vous vouliez régulariser votre situation et que vous aviez cherché à le faire par tous les moyens, 

mais en vain (cf. Notes d’entretien personnel, page 13).  
 

Or, vous avez également expliqué avoir été hébergé occasionnellement chez votre compagne et chez 

des amis depuis votre arrivée sur le territoire belge (cf. Notes d’entretien personnel, page 13). Interpellé 
plus en avant sur ce point, vous avez déclaré dans un premier temps que votre compagne vous 

encourageait à obtenir vos papiers afin de pouvoir vous marier (cf. Notes d’entretien personnel, page 
13) puis, dans un second temps, vous avez affirmé qu’ils ne vous ont adéquatement orienté que trois 
ans plus tard car vous leur faisiez de la peine (cf. Notes d’entretien personnel, page 14), livrant ainsi 
deux justifications contradictoires à la question de l’introduction tardive de votre demande de protection 
internationale. Aussi semble-t-il peu plausible que, ayant des contacts en Belgique et une ferme 

intention de régulariser votre situation, vous soyez resté dans l’ignorance durant plusieurs années.  
 

En outre, vous avez déclaré avoir introduit une demande de protection internationale en France, avant 

de venir en Belgique, et être venu dans ce pays sur les conseils de l’un de vos amis (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 14). Il est ici particulièrement interpellant de constater que, malgré le fait 
que vous aviez déjà suivi une procédure similaire en France et que vous aviez sous la main une 

personne susceptible de vous renseigner, vous n’ayez pas eu la moindre idée des possibilités qui 
s’offraient à vous.  
 

Ainsi, au vu des observations et constatations ci-avant développées, vos explications sur le sujet ne 

peuvent être considérées comme satisfaisantes.  

 

Le Commissaire général relève donc dans votre chef un manque d’empressement à introduire votre 
demande de protection internationale en Belgique. Ce laps de temps de plus ou moins trois ans, est 

déraisonnable et contribue à remettre en cause la crédibilité de la crainte invoquée.  

 

Deuxièmement, d’importantes divergences relevées entre les déclarations que vous avez tenues devant 
l’Office des étrangers et celles que vous avez données au CGRA ajoutent au manque de crédibilité de 
vos déclarations.  

 

Tout d’abord, vous avez déclaré devant l’Office des étrangers appartenir au Mouvement pour 
l’Autodétermination de la Kabylie (ci-après dénommé « MAK ») depuis 2001 (cf. Dossier Office des 

étrangers – « Questionnaire CGRA », page 2). Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous 

avez affirmé avoir rejoint le MAK en 2007, après la mort de votre frère (cf. Notes d’entretien personnel, 
pages 10 et 11).  
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De plus, vous avez expliqué lors de votre entretien à l’Office des étrangers que vous vous êtes caché 
durant presque quatre années, que « ils » vous avaient retrouvé plusieurs fois et qu’ils avaient menacé 
de vous tuer, et que ce n’est que parce que vous aviez souvent changé de région que vous êtes encore 
en vie (cf. Dossier Office des étrangers – « Questionnaire CGRA », page 2). Nonobstant, lors de votre 

entretien personnel au CGRA, vous avez expliqué avoir changé une seule fois de lieu de vie et être 

resté au même endroit durant les dix ans qui ont suivi la mort de votre frère, et ce jusqu’à votre départ 
(cf. Notes d’entretien personnel, page 10 et page 23) ; en outre, vous n’avez évoqué aucune autre 
menace proférée à votre encontre que celle que vous avez entendue au moment du meurtre de votre 

frère.  

 

Aussi, vous avez expliqué à l’Office des étrangers ne plus pouvoir vivre en Algérie car vous risquiez 
d’être tué à tout moment par les assassins de votre frère (cf. Dossier Office des étrangers –« 

Questionnaire CGRA », page 2, point 3.5) alors que, au CGRA, vous avez dit avoir finalement quitté 

l’Algérie sur le conseil des membres du MAK, au vu de l’attitude des gens à votre égard (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 7, page 23 et pages 25 et 26).  
 

Interpellé sur ces divergences, vous n’avez fourni aucune explication satisfaisante car vous vous êtes 
contenté de répéter ce que vous avez déclaré un peu plus tôt sans jamais expliquer lesdites 

divergences (cf. Notes d’entretien personnel, page 28) et d’expliquer que votre vie était alors 
chamboulée et que vous ne cherchiez qu’à vous reposer (cf. Notes d’entretien personnel, page 27), ce 
qui est difficilement concevable au vu du temps depuis lequel vous étiez en Belgique (cf. supra).  

 

Par ailleurs, il a également été relevé que si, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous mettez la 

condition de non-musulman de votre famille au centre de tous vos problèmes et à la base de votre 

départ d’Algérie (cf. Notes d’entretien personnel, page 5, page 16, pages 20 et 21 et page 25), et que 
vous la présentez comme l’unique raison pour laquelle vous ne pouvez retourner dans votre pays 
d’origine (cf. Notes d’entretien personnel, page 27), vous n’en avez pas du tout parlé comme d’une 
crainte à l’Office des étrangers (cf. Dossier Office des étrangers – « Questionnaire CGRA », page 2), ce 

qui est pour le moins interpellant au regard de l’importance que ce facteur semble avoir pour vu et du 
nombre de questions qui vous ont été posées sur le sujet (cf. Dossier Office des étrangers – « 

Questionnaire CGRA », page 2, points 3.4., 3.5., 3.7. et 3.8.).  

 

Interrogé sur ce point, vous n’avez fourni aucune justification à cette divergence, puisque vous vous 
êtes contenté une fois encore de répéter les propos tenus au CGRA et d’ajouter que vous aviez 
découvert, entre-temps, que les Arabes n’aimaient pas les Kabyles (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 28).  

 

En outre, à l’Office des étrangers, vous avez relié vos problèmes à vos origines Kabyles (cf. Dossier 
Office des étrangers – « Questionnaire CGRA », page 2, points 3.4. et 3.7.), ce qui est diamétralement 

différent de la religion, et en particulier dans le cas qui vous concerne puisque, au vu des informations 

objectives sur le sujet, le peuple Kabyle est à grande majorité musulman (cf. Farde « Informations sur le 

pays » : annexe 01).  

 

Le fait que l’entretien à l’Office des étrangers ait été réalisé en français a été pris en considération, mais 
il a également été relevé que vous avez dûment signé ce questionnaire après lecture et que, de plus, 

lorsque cet entretien a été évoqué au CGRA, vous avez affirmé avoir narré toute votre histoire à l’Office 
des étrangers et n’avez fait état d’aucun problème quel qu’il soit (cf. Notes d’entretien personnel, page 
4).  

 

Par ailleurs, les dissemblances ci-avant mises en exergue sont à ce point importantes qu’elles ne 
peuvent être mises sur le compte d’une mauvaise compréhension d’une langue que vous aviez 
d’ailleurs vous-même choisi d’utiliser (cf. Dossier Office des étrangers – annexe 26), et le fait que vous 

ayez complètement passé sous silence le motif de crainte que vous présentez comme à la base et au 

centre de votre demande de protection internationale au Commissariat général peut encore moins être 

justifié par cette hypothèse.  

 

Partant, la crédibilité général de votre récit est sérieusement mise à mal.  

 

Cette absence de crédibilité des faits invoqués est renforcée par les éléments suivants.  
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Ainsi, le fait que vous ne vous soyez jamais renseigné sur l’enquête relative au meurtre de votre frère 
(cf. Notes d’entretien personnel, page 23) ajoute au manque de crédibilité de vos déclarations. Il est en 
effet très surprenant au regard de votre crainte alléguée qui est de connaître le même sort en raison du 

fait que l’homme qui a tué votre frère vous a dit que votre tour allait arriver (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 9, page 16, page 22, page 23 et page 28). Cette nonchalance semble difficilement 

assimilable à une personne qui craint effectivement une attaque létale et, interpellé sur le sujet, vous 

avez simplement répondu que vous ne pensiez alors qu’à vous sauver (cf. Notes d’entretien personnel, 
page 23).  

 

Vos déclarations ne peuvent être considérées comme satisfaisantes car il est d’une part 
incompréhensible que vous ne cherchiez pas à savoir si un homme qui vous a menacé de mort a été 

arrêté et, d’autre part, votre explication selon laquelle vous ne pensiez qu’à vous sauver est incohérente 
au regard du temps que vous avez finalement passé en Algérie à la suite de ces évènements.  

 

Aussi, votre absence d’intérêt quant à savoir si l’homme qui vous a menacé a été neutralisé et votre 
manque d’empressement flagrant à quitter un pays où, selon vos dires, votre vie est menacée sont très 
interpellant et contribuent à décrédibiliser votre narration.  

 

Finalement, vous n’avez pas fourni au CGRA les documents qui attestent des circonstances et des 
décès respectifs de votre père et de votre frère, et ce malgré le fait que vous avez déclaré les avoir à 

disposition (cf. Notes d’entretien personnel, page 4) ; cela fragilise encore plus vos propos et met en 
évidence un certain manque de collaboration dans votre chef, dans le cadre de votre demande de 

protection internationale.  

 

Troisièmement, vos déclarations concernant votre état de non-musulman et les problèmes que vous 

avez rencontrés en Algérie pour cette raison souffrent à tel point d’incohérences et d’imprécisions 
qu’elles ne peuvent se voir accorder de crédibilité.  
 

En effet, vous avez spontanément déclaré en début d’entretien que votre famille et vous n’avez pas la 
même religion que les Algériens et que vous croyiez simplement en Dieu (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 5) et, un peu plus tard, vous avez expliqué avoir la même origine que les Chrétiens (cf. 

Notes d’entretien personnel, page 7). Cependant, lorsqu’il vous a été demandé ce que vous entendiez 
par « Croire juste en Dieu », vous avez d’abord répondu que vous ne viviez pas à l’aise (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 16) puis, sur interpellation, vous avez ajouté que vous ne compreniez pas 
car vous n’aviez trouvé personne pour vous orienter (cf. Notes d’entretien personnel, page 16) et, 
finalement, interpellé une nouvelle fois sur vos propres propos, vous avez dit que vous ne croyiez en 

rien et que vous vouliez juste vivre votre vie (cf. Notes d’entretien personnel, page 17). Vos propos sont 
très interpellant car, d’une part ils laissent transparaître une certaine ignorance dans votre chef quant à 
la nature de votre positionnement théologique et celui de votre famille et, d’autre part, ils divergent 
sensiblement de vos premières affirmations selon lesquelles vous croyiez juste en Dieu et que vous 

aviez les mêmes origines que les chrétiens.  

 

Vous expliquant sur cette ignorance, vous avez expliqué que votre père ne vous avait jamais rien 

expliqué sur la religion (cf. Notes d’entretien personnel, page 18) et que vous n'aviez découvert être 
différent qu’après la mort de votre frère (cf. Notes d’entretien personnel, page 21). Cependant, interpellé 
sur la question, vous avez expliqué avoir compris être différent de ceux que vous appelez vaguement « 

le peuple » et que ces derniers ne vous aimaient pas car "ils" se sont mis à vous insulter (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 21), mais sans jamais apporter la moindre précision sur le sujet. En effet, 
vous avez expliqué à plusieurs reprises que les gens ne vous aimaient pas (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 5, page 16 et page 20), mais vous n’avez jamais été en mesure d’expliquer clairement 
de quelle manière vous ressentiez cela, ni comment vous avez été considéré par vos paires. En effet, 

lorsqu’il vous a été demandé comment vous étiez perçu par votre entourage, vous n’avez pas été à 
même de dépeindre ni même de citer le moindre exemple concret de rejet ou discrimination, mais juste 

de dire que vous sentiez que l’on ne vous aimait pas, que vous sentiez que les gens savaient quelque 
chose et que cela arrivait que personne ne vous parle (cf. Notes d’entretien personnel, page 19).  
 

Or, cette persécution alléguée étant présentée comme la raison de votre départ d’Algérie, il était 
légitime d’attendre de votre part que vous donniez plus de détails à ce sujet, ce que vous vous êtes 
gardé de faire.  
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Il semble en outre peu vraisemblable que vous ayez passé une grande partie de votre vie dans un pays 

où l’Islam est une religion d’Etat, et au sein d’une société dont maints aspects sont régit par la religion, 
sans avoir la moindre notion des questions religieuses et sans avoir jamais remarqué que le respect des 

rituels de l’Islam étaient très importants et respectés par une large tranche de la population algérienne.  
 

Ensuite, concernant votre expérience à Tizi Ouzou, vous avez expliqué dans un premier temps n’avoir 
fréquenté que vos collègues de travail, au sein du MAK, car vous aviez peur de sortir (cf. Notes 

d’entretien personnel, pages 11 et 12) et, plus loin dans votre récit, vous avez précisé que vous ne 
sortiez en ville que tous les quinze jours, plus ou moins, car vous aviez beaucoup de travail (cf. Notes 

d’entretien personnel, page 24). Cependant, vous avez déclaré quelques instants après que vous 
sortiez généralement après votre travail (cf. Notes d’entretien personnel, page 26), ce qui dénote 
quelque peu avec vos précédentes affirmations car même en prenant en compte le fait que vous avez 

précisé ne pas sortir tout le temps (cf. Notes d’entretien personnel, page 26), il y a une différence 
certaine entre sortir une heure ou deux tous les quinze jours (cf. Notes d’entretien personnel, page 24) 
et sortir après avoir terminé votre travail (cf. Notes d’entretien personnel, page 26).  
 

En outre, vous avez expliqué avoir caché le fait que vous n’étiez pas musulman (cf. Notes d’entretien 
personnel, page 25), mais vous avez ensuite ajouté que vous sortiez, que vous buviez de l’alcool, que 
vous ne respectiez pas le ramadan (cf. Notes d’entretien personnel, page 25) et que vous viviez votre 
vie (cf. Notes d’entretien personnel, page 26) ; il semble totalement contradictoire de vouloir dissimuler 
un athéisme au sein d’une communauté régie par la religion et, en même temps, boire de l’alcool et ne 
pas respecter le jeûne au point de générer la contrariété de la population (cf. Notes d’entretien 
personnel, pages 25 et 26).  

 

De plus, interpellé sur les raisons qui ont finalement motivé votre départ d’Algérie, vous avez expliqué 
avoir senti, durant vos trois dernières années à Tizi Ouzou, que les gens ne vous aimaient pas (cf. 

Notes d’entretien personnel, page 25) et que les personnes dans le besoin qui venaient se restaurer au 
centre du MAK vous insultaient lorsque vous leur apportiez à manger (cf. Notes d’entretien personnel, 
pages 25 et 26) et que les gens que vous croisiez régulièrement dans la rue vous insultaient également 

(cf. Notes d’entretien personnel, page 26).  
 

Ici, le manque de consistance de vos déclarations et votre incapacité flagrante à détailler de manière 

plus précise les années de persécutions que vous dites avoir endurées entachent la crédibilité de votre 

narration, crédibilité qui est encore plus mise à mal par les incohérences ci-avant développées.  

 

Votre faible niveau d’instruction ne peut justifier les contradictions, incohérences et lacunes relevées 
dans vos déclaration et ci-avant développées dans la mesure où elles portent sur des faits 

personnellement vécus qui ne demandent aucun apprentissage cognitif spécifique.  

 

Au vu de ce qui est ci-avant mis en exergue, le Commissaire général ne peut considérer vos convictions 

religieuses alléguées et le fait que vous avez été ainsi insulté et rejeté en raison de vos convictions 

religieuses comme établis.  

 

Au vu des observations ci-avant développées, le Commissaire général constate que vous n’avez pu 
démontrer de façon concrète et établie que vous n’étiez pas musulman et que avez fait l’objet de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 pour cette raison. Partant, votre 

crainte d’être persécuté en raison de vos convictions religieuses alléguées en cas de retour en Algérie 
ne peut être considérée comme établie.  

 

Au surplus, la crainte que votre avocate a soulevée en raison de votre appartenance au MAK ne peut se 

voir conféré de caractère réel et actuel.  

 

En effet, vous avez déclaré avoir habité et travaillé au sein d’une antenne du MAK située à Tizi Ouzou 
durant dix ans (cf. Notes d’entretien personnel, page 10), et ce en tant que cuisinier (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 11).  
 

Cependant, force est de constater que si les autorités algériennes recherchent effectivement les 

opposants au régime en place, ce sont essentiellement les activistes et les militants disposant d’une 
certaine visibilité qui sont ainsi recherchés (cf. Farde « Informations sur le pays » : annexe 01), ce qui 

n’est absolument pas votre cas au vu des fonctions que vous avez eue au sein de cette organisation (cf. 
Notes d’entretien personnel, page 7, page 11 et page 26).  
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De plus, les divergences relevées à ce sujet entre l’entretien que vous avez passé à l’Office des 
étrangers et celui du CGRA ajoutent au caractère non établi de toute crainte liée à ce motif, crainte que 

vous n’avez d’ailleurs jamais évoqué et ce malgré les questions qui vous ont été posées (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 15, page 16 et page 28 ).  
 

En outre, vous avez répondu par la négative quand il vous a été demandé si votre appartenance au 

MAK était liée à votre départ d’Algérie ou si cela constituait une crainte en cas de retour (cf. Notes 
d’entretien personnel, page 7).  
 

Et finalement, vous n’avez fourni au CGRA aucune preuve concrète de votre appartenance au MAK, et 
ce malgré le fait que vous avez déclaré en avoir lors de votre entretien à l’Office des étrangers (cf. 
Dossier Office des étrangers – « Questionnaire CGRA » : page 1, point 3.3.)  

 

Enfin, les documents que vous avez joint à votre demande de protection internationale ne permettent 

pas de contrebalancer les constatations ci-avant mise en exergue.  

 

La copie du récépissé valant justificatif d’identité (cf. Farde « Documents » : annexe 01), la copie de 
votre acte de naissance (cf. Farde « Documents » : annexe 02) et la copie de votre permis de conduire 

algérien (cf. Farde « Documents » : annexe 03) attestent de votre identité et de votre nationalité 

algérienne, choses qui ne sont pas remises en question par la présente décision.  

 

La copie de la carte d’identité algérienne d’un homme appelé [H.O.] (cf. Farde « Documents » : annexe 

04), que vous avez à tort présenté comme étant celle de votre père - dont l'identité que vous fournissez 

est [G.A]. -, semble confirmer l’identité de la personne à qui ce document appartient, chose qui n’est 
absolument pas pertinent dans le cadre de l’analyse dont question. La copie de l’acte de naissance de 
votre père (cf. Farde « Documents » : annexe 05) atteste de l’identité de votre père, ainsi que de sa 
nationalité algérienne, choses qui ne sont pas remises en question par la présente décision. La copie du 

constat de lésions (cf. Farde « Documents » : annexe 07) atteste que vous avez été ausculté par un 

médecin en date du 04 janvier 2023, et qu’il a été observé une lésion de sept centimètres de longueur, 
de cinq millimètres de largeur, et d’une profondeur superficielle qui évoque une blessure par objet 
tranchant ; il est également mentionné que vous portiez un tee-shirt, un pull et une veste qui  

d’affirmer que vous présentez une blessure susceptible d’avoir été causée par un objet tranchant. Il ne 
conclut en rien sur les circonstances qui ont conduit à cette blessure et ne contient aucun élément 

permettant de relier cette lésion aux craintes que vous avez invoquées, ni même de corroborer celles-ci 

d’une quelconque façon.  
 

Le Commissaire général relève ici que vous n’avez pas transmis la copie de votre passeport au CGRA, 
et ce malgré le fait que vous l’avez en votre possession en Belgique et que cela vous a spécifiquement 
été demandé lors de votre entretien personnel (cf. Notes d’entretien personnel, pages 4 et 5).  
 

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni de l’existence d’un risque réel 
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 

 

2.2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « - l'article 1er de la Convention de 

Genève, - des articles 48/1 à 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire et le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, - de la violation des principes généraux de droit et 
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notamment de la motivation des actes administratifs dans le fond et la forme, de la violation du principe 

de bonne administration - de l'erreur manifeste d'appréciation ; - De l'article 3 de la CEDH ».  

 

La partie requérante relève tout d’abord que des besoins procéduraux spéciaux ont été reconnus dans 
le chef du requérant par la partie défenderesse.  

 

Ensuite, en vue de justifier la tardivité de l’introduction de la demande de protection internationale, la 

partie requérante allègue que le requérant ne connaissait pas la procédure et qu’il a rencontré sa 
compagne en 2018 avec qui il a tenté de régulariser sa situation. Elle note en outre que « Le fait que [le 

requérant] avait introduit une demande de protection internationale en France auparavant n'est pas 

pertinent dès lors que les procédures ne sont pas identiques en France et en Belgique ». 

 

Aussi quant aux divergences relevées dans l’acte attaqué entre les propos tenus par le requérant à 
l’Office de Etrangers et ceux au Commissariat général, la partie requérante soutient qu’il faut prendre en 
compte « que lors de son audition à l’Office des Etrangers, le requérant s'est exprimé en français ( sans 

interprète à ses côtés) et sans qu'aucune mesure de soutien spécifique ne lui soit accordée », tandis 

qu’au Commissariat général, il était accompagné d'un interprète en langue arabe et des mesures de 

soutien ont été prises en sa faveur. Ensuite, la partie requérante clarifie les imprécisions et 

contradictions identifiées par la partie défenderesse dans sa décision, tout en apportant une justification 

à ces incohérences. Elle reformule en outre ses craintes qui sont « le fait que sa famille n'était pas 

musulmane et les problèmes causés par cette non pratique religieuse ainsi que l'assassinat de son frère 

et de son père ». De surcroit, elle soutient que « Le fait que le requérant n'ait pu se renseigner sur le 

meurtre de son frère ne peut être retenu comme relevant dès lors que [il] a été contraint de fuir Alger et 

de se réfugier à Tizi Ouzou ( NEP p 23) ». 

 

Quant à sa religion, la partie requérante confirme que le requérant ne croit en rien et qu’il n’a jamais été 
guidé à ce sujet. Elle poursuit en énonçant que « Le requérant ne s'est jamais senti à l'aise dans la 

société algérienne » et que « Si le requérant buvait de l'alcool, il ne le faisait qu'en « petit comité » ». La 

partie requérante souligne en outre que le requérant a un faible niveau d’instruction (6ème primaire) et 

que son père est décédé alors qu’il était encore très jeune.  
 

S’agissant des documents, la partie requérante soutient que le requérant n’étant plus en contact avec 
l’Algérie, il ne pouvait déposer à l’appui de sa demande de protection internationale aucune preuve de 

son appartenance au MAK. Concernant son passeport, elle allègue qu’il a été retenu par la police 
française. Elle soutient enfin que contrairement à ce que la partie défenderesse allègue, divers 

documents lui ont été transmis en date du 20 février 2023 par le biais d’un mail.  
 

2.3. La partie requérante prend un second moyen de la violation de « - de l'article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire et le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, - des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, - de la 

violation des principes généraux de droit et notamment de la motivation des actes administratifs dans le 

fond et la forme, de la violation du principe de bonne administration - de l'erreur manifeste 

d'appréciation ; ». 

 

La partie requérante soutient qu’« Au vu des éléments exposés ci-avant, le requérant estime pouvoir 

faire valoir un risque d'atteinte grave au sens de l'article 48/4 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, « A titre principal, [de] 

Réformer la décision du 16/03/2023 [de] Reconnaître au requérant le statut de réfugié ; A titre 

subsidiaire, [de] Reconnaître au requérant le statut de protection subsidiaire ; A titre infiniment 

subsidiaire, [d’]annuler la décision du 16/03/2023 [et de] Renvoyer le dossier au C.G.R.A. ». 

 

3. Les éléments communiqués au Conseil 
 

3.1 Outre une copie de la décision attaquée, une pièce relative au bénéfice du pro deo et les copies du 

recours devant le Conseil de céans, la partie requérante annexe à sa requête les documents suivants : 

 

«  3. pièces déposées au CGRA : 

1 . récépissé valant justification de l'identité des autorités françaises 

2 .carte d'identité du grand père 

3 .acte de décès du frère 
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4 .acte de décès du père 

5 . acte de naissance Mr [G.] 

6 .permis de conduire Mr [G.] » 

 

3.2. Le Conseil observe que le récépissé valant justification de l'identité des autorités françaises, la carte 

d'identité du grand père, l’acte de naissance M. G. et le permis de conduire M. G., figurent déjà au 

dossier administratif. Ils ne constituent donc pas de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76 de la 
loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier 

administratif. 

 

3.3. Le dépôt des autres éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980 

 

4. L’appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 

de persécution à l’égard du peuple algérien car il n’est pas musulman et il n’adopte dès lors pas leurs 
pratiques religieuses. Il invoque également craindre d’être tué au même titre que son père et son frère. 
 

4.3. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse estime que les déclarations du requérant ne permettent 
pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque dans le cadre de la présente demande de 
protection internationale. 

 

4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

4.5. Le Conseil relève ensuite qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties 
porte essentiellement sur l’établissement des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande 
de protection internationale ainsi que sur le bien-fondé de ses craintes d’être persécuté en Algérie, pays 

dont il a la nationalité, en raison des faits allégués.  

 

A cet égard, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la lecture du dossier 

administratif et qu’il juge pertinents. Le Conseil estime que ces motifs sont déterminants, empêchent de 
tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et suffisent dès lors à fonder valablement la décision 

attaquée en ce qu’elle refuse de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant.  
 

4.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d’énerver la décision attaquée et qu’elle ne fournit, en réalité, aucun 
éclaircissement de nature à établir le fondement des craintes présentées. 

 

4.6.1. En particulier, le Conseil considère, s’agissant des nombreuses divergences relevées dans l’acte 
attaqué entre les déclarations du requérant lors de son entretien à l’Office des étrangers et lors de celui 
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auprès du Commissariat général, lesquelles entachent d’emblée la crédibilité générale du requérant, 
que les justifications avancées en termes de requête ne permettent pas de modifier ce constat.  

 

En effet, la partie requérante soutient qu’il faut prendre en compte « que lors de son audition à l’Office 
des Etrangers, le requérant s'est exprimé en français ( sans interprète à ses côtés) et sans qu'aucune 

mesure de soutien spécifique ne lui soit accordée », tandis qu’au Commissariat général, il était 
accompagné d'un interprète en langue arabe et des mesures de soutien ont été prises en sa faveur. 

Toutefois, le Conseil rappelle qu’à l’Office des étrangers, il n’est demandé au requérant que d’expliquer 
brièvement en quoi consiste sa crainte, de sorte que l’entretien est particulièrement court et ne 

nécessite aucune mesure de soutien particulier. C’est d’ailleurs à ce stade de la procédure que la 

nécessité de reconnaître au demandeur de protection des besoins procéduraux spéciaux pour son 

entretien personnel au Commissariat général, est analysée.  

 

Aussi, le Conseil relève que le choix du français, comme langue de son entretien à l’Officier des 
étrangers, a été posé par le requérant (v. dossier administratif, annexe 26, pièce n°18). En outre, le 7 

octobre 2021, ce dernier a signé le document intitulé « Déclaration concernant la procédure », aux 

termes duquel il « déclare de ne pas désirer l’aide d’un interprète et de [&] [s]’exprimer en français, 
langue [&] [qu’il] maîtrise suffisamment pour expliquer clairement les problèmes qui ont conduit à [&] 
[sa] fuite et pour répondre aux questions qui [&] [lui] sont posées à ce sujet. » et dans lequel il précise 

que le français est sa langue maternelle (v. dossier administratif, pièce n°17).  

 

En tout état de cause, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les divergences 

relevées portent sur des éléments essentiels du récit d’asile du requérant – notamment la cause de sa 

crainte de persécution qu’il relie à ses origines kabyles à l’Office des Étrangers et à la condition de non-

musulman de sa famille auprès du Commissariat général (v. dossier administratif, « questionnaire 

CGRA », pièce n°12, p. 2 ; v. dossier administratif, notes de l’entretien personnel (ci-après « NEP ») du 

13 février 2023, pp. 5, 16, 20, 21 et 25), ou encore la date à laquelle le requérant aurait rejoint le 

Mouvement pour l’Autodétermination de la Kabylie (ci-après « MAK) (v. NEP du 13 février 2023, pp. 10 

et 11 ; v. « questionnaire CGRA », pièce°12, p. 2) –, de sorte que le seul fait que le requérant ne 

disposait pas d’un interprète en arabe ne permet pas d’expliquer ces importantes contradictions.  

 

De surcroît, le Conseil relève que le « questionnaire CGRA » a été relu au requérant à la fin de son 

entretien à l’Office des étrangers et qu’il l’a signé. Le Conseil note enfin que le requérant n’a fait aucun 

commentaire lorsqu’il lui a été demandé au début de son entretien personnel au Commissariat général 
s’il avait des remarques quant à ce premier entretien. Au contraire, le requérant a notifié que l’entretien 
s’était passé normalement et qu’il y avait expliqué « Toute la situation » (v. NEP du 13 février 2023, p. 

4).   

 

Ensuite, la partie requérante se contente d’alléguer que « A l’OE, le requérant n'avait pas compris les 

questions » et que « les notes de l'OE ne sont pas correctes » ; affirmations purement déclaratoires qui 

ne trouvent aucun écho au dossier administratif et n’emportent pas la conviction du Conseil. En effet, la 

lecture du « Questionnaire CGRA » auquel le requérant a répondu à l’Office des étrangers (v. dossier 

administratif, pièce n°12) ne laisse apparaitre aucun problème de compréhension, le requérant n’ayant 
formulé aucune remarque particulière à cet égard, hormis celle de souhaiter « Pour le CGRA [&] que 
l’audition soit faite avec un interprète arabe pour mieux [s’]exprimer ». 

 

Aussi, en ce que la partie requérante relève que « Si le requérant a relié ses problèmes également à 

ses origines kabyles c'est, qu'encore une fois, les origines kabyles du requérant le différencient des 

autres algériens ( comme l'absence de religion) », le Conseil estime que cette explication n’énerve pas 
le constat de la partie défenderesse selon lequel le requérant n’a invoqué que son origine kabyle à la 

base de sa crainte auprès de l’Office des Étrangers, sans parler de sa condition de non-musulman, 

alors qu’il a invoqué cette dernière comme étant la cause principale de sa crainte devant le 

Commissariat général. De surcroit, lors de son entretien personnel du 13 février 2023, il n’a invoqué son 
origine ethnique qu’à la fin de son entretien personnel, après que l’officier de protection l’ait confronté à 
cette divergence fondamentale, et il s’est contenté d’énoncer qu’il avait découvert que « les arabe 

n'aime pas les kabyles et ne m’aimeront pas. » sans autre explication sur ce point (v. NEP du 13 février 

2023, p. 28). Ces éléments remettent diamétralement en cause la crainte alléguée du requérant, sans 

que la partie requérante n’arrive rétablir sa crédibilité.  
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En ce que la partie requérante soutient que « Le fait que le requérant n'ait pu se renseigner sur le 

meurtre de son frère ne peut être retenu comme relevant dès lors que [il] a été contraint de fuir Alger et 

de se réfugier à Tizi Ouzou », ne convainc pas le Conseil dès lors qu’il n’établit nullement qu’il n’avait 
pas la possibilité de s’enquérir sur l’enquête depuis Tizi Ouzou.  
 

Enfin, les clarifications apportées par la partie requérante ne permettent pas davantage de rétablir la 

crédibilité du requérant, se limitant à réitérer les propos tenus par le requérant lors de son entretien 

personnel auprès du Commissariat général.  

 

4.6.2. Quant à la condition de non-musulman du requérant et aux problèmes qu’il aurait rencontrés, le 
Conseil constate que la partie requérante n’oppose aucune critique à l’argumentation développée par la 

partie défenderesse sur ces points, se contentant de rappeler que le requérant ne croit en rien, qu’il n’a 
jamais été guidé à ce sujet et qu’il « [&] ne s'est jamais senti à l'aise dans la société algérienne », 

laissant entière la motivation de la partie défenderesse que le Conseil juge pertinente et qu’il fait sienne. 
 

En ce que la partie requérante soutient que « Si le requérant buvait de l'alcool, il ne le faisait qu'en « 

petit comité » », le Conseil estime que ce détail purement factuel n’ébranle nullement les constats de la 
partie défenderesse qui l’ont menée à conclure, à juste titre, que les convictions religieuses alléguées 

du requérant ainsi que les problèmes auxquels elles auraient donné lieu, ne peuvent être considérés 

comme établis.  

 

4.6.3. S’agissant des actes de décès allégués du frère et du père du requérant, annexés à la requête 

(pièces n°3.3. et 3.4.) et rédigés en arabe, le Conseil rappelle le prescrit de l’article 8 de l'arrêté royal du 
21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers : « Les pièces 

que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être 

accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de 

celle de la procédure. » ; l’alinéa 2 de cette disposition précise qu’ « A défaut d’une telle traduction, le 
Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération ». Interpellée à l’audience en vertu 
de l’article 14, alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
contentieux des étrangers, la partie requérante a déclaré n’avoir aucune observation à faire valoir quant 

à l’application de l’article précité et a cependant demandé à l’interprète présente à l’audience de traduire 
les documents – demande à laquelle la Présidente a acquiescé et à laquelle la partie défenderesse n’a 
émis aucune objection. Cependant, la pièce n°3.3. était illisible. Partant, en application de la disposition 

précitée, le Conseil décide de ne pas prendre en considération ce document puisqu’il est établi dans 

une langue différente de celle de la procédure et qu’il n’est pas accompagné d’une traduction certifiée 
conforme.  

Quant à la pièce n°3.4., elle permet uniquement d’établir qu’en date du 15 juin 1994, un certificat de 
décès a été établi dans le chef de [A.A.] né le 20 septembre 1933. Elle ne contient aucune information 

quant aux causes de ce décès – ni la date dudit décès – de nature à corroborer les déclarations du 

requérant. Partant, ce document ne revêt pas une force probante suffisante pour contribuer à 

l’établissement des faits allégués par le requérant.   
 

Quant aux autre documents déposés à l’appui de sa demande de protection internationale – à savoir le 

récépissé valant justificatif d'identité ; l’acte de naissance du requérant ; le permis de conduire du 

requérant ; la copie de la carte d'identité d’un homme appelé H. O. ; la copie de l’acte de naissance de 
son père ; le constat de lésions daté du 4 janvier 2023 –, force est de constater que la partie requérante 

n’émet aucune critique à l’encontre de l’analyse desdits documents opérée par la partie défenderesse, 
analyse à laquelle le Conseil souscrit pleinement en l’espèce. 
 

S’agissant du passeport du requérant, le Conseil relève que l’allégation de la partie requérante selon 
laquelle il aurait été retenu par la police française, est purement déclaratoire et contredit les déclarations 

du requérant, qui énonçait lors de son entretien personnel qu’il était chez lui, en Belgique (v. NEP du 13 
février 2023, p. 4). 

 

Concernant l’absence de documents prouvant l’appartenance du requérant au MAK, le Conseil n’est 
pas convaincu par l’explication exposée en termes de requête selon laquelle il n’a plus de contacts avec 
l’Algérie, dès lors qu’il ne ressort ni des déclarations du requérant, ni des termes de la requête, que le 
requérant soit notamment empêché de reprendre contact avec les membres du MAK qui l’ont aidé à 
obtenir son visa, afin qu’ils lui fournissent une telle preuve (v. NEP du 13 février 2023, p. 7).  
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4.6.4. Quant à la tardivité de l’introduction de la demande d’asile du requérant, le Conseil n’est pas 
convaincu par les explications fournies en termes de requête. En ce qu’elle allègue que le requérant 

n’avait pas connaissance de la procédure relative à la protection internationale en Belgique, le Conseil 

relève que le requérant avait introduit une première demande de protection internationale en France, qui 

s’est soldée par un refus, et qu’il était dès lors familier avec une telle procédure. Quand bien même ces 
procédures ne sont pas identiques dans les deux pays, le requérant devait se douter qu’elle existait 
également en Belgique, il lui suffisait par conséquent de s’informer sur ce point. De surcroit, le fait qu’il 
ait tenté en priorité de régulariser sa situation sur la base de sa relation avec sa nouvelle compagne, 

n’énerve pas le constat qu’un tel comportement ne coïncide pas avec celui d’une personne qui craint 
d’être persécutée – en l’espèce, tuée – dans son pays d’origine. En effet, l’octroi de la protection 

internationale offre un titre de séjour moins précaire que celui qu’il aurait pu obtenir sur la base de sa 

relation avec sa compagne, garantissant dès lors davantage sa sécurité.  

 

4.6.5. En ce qui concerne ensuite le faible niveau d’instruction du requérant, avancé en termes de 

requête, le Conseil estime qu’en tout état de cause, la narration de faits personnellement vécus ne 
nécessite pas d’apprentissage cognitif et que, si le requérant présente, comme il l’affirme, sans toutefois 
le démontrer, un faible niveau d’instruction, cela ne peut raisonnablement l’empêcher de relater son 
vécu en utilisant des formulations simples, et ne suffit pas à expliquer le manque de consistance 

générale de son récit, compte tenu du nombre, de la nature et de l’importance des imprécisions et 
lacunes dans ses déclarations.  

 

4.6.6. Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’éléments susceptibles de modifier l’appréciation qui 
a été portée à sa demande de protection internationale. 

 

4.7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de 

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, 
à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa 

compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est 
dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  
 

4.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait 

commis une erreur d’appréciation ; ou violé le principe de bonne administration ; il estime au contraire 

que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes 

alléguées. 

 

4.9. Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision attaquée demeurent entiers, et 

empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 

 

4.10. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par 
crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 
B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.11. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  
 

« le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés 

comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves 
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contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 
international ». 

 

4.12. La partie requérante ne fonde pas la demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

4.13. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

4.14. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 

actuellement en Algérie, et plus précisément à Tizi Ouzou, sa ville de provenance récente, correspond à 

un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les 
déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 

4.15. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5. Dispositions finales 
 

5.1. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

5.2. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. CLAES 


